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(54) Echangeur thermique à plaques muni d’une enveloppe de pressurisation

(57) Le corps d'échangeur (2) à plaques est entouré
par une enveloppe de pressurisation (3). Un matériau

thermiquement isolant (32) est disposé entre le corps
d'échangeur (2) et l'enveloppe de pressurisation (3).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un échan-
geur thermique à plaques du type comprenant : un
corps d'échangeur de forme générale parallélépipédi-
que qui comporte un empilement de plaques d'orienta-
tions générales parallèles délimitant entre elles au
moins deux séries de passages pour des fluides, et des
barres-entretoises de fermeture disposées entre certai-
nes au moins des plaques ; des boîtes d'entrée/sortie
de fluides qui communiquent avec les séries de passa-
ges respectives ; des conduites d'amenée et d'évacua-
tion de fluides qui communiquent avec les boîtes ; et
une enveloppe de pressurisation entourant le corps
d'échangeur, traversée par lesdites conduites et reliée
à une conduite d'amenée de gaz de pressurisation.
[0002] L'invention s'applique en particulier aux
échangeurs à contre-courant véhiculant au moins un
fluide chaud, typiquement à une température de l'ordre
de 300 à 650°C, comme on en rencontre dans divers
processus industriels. DE-A-2948123 décrit un échan-
geur de régénérateur à l'intérieur d'une enveloppe de
pressurisation dans lequel l'espace entre les plaques et/
ou entre l'enveloppe et un échafaudage est/sont remplis
de garnissages stabilisés par du matériel thermique-
ment isolant.
[0003] Les échangeurs thermiques du type précité
sont, de façon générale, utilisés lorsqu'au moins l'un des
fluides traités est sous pression. En effet, du fait de leur
géométrie, les corps d'échangeur à plaques résistent
mal à la pression, les plaques tendant à se bomber et
à se rompre ou à endommager les liaisons soudées en-
tre les éléments du corps d'échangeur. L'enveloppe de
pressurisation permet d'équilibrer les forces exercées
par le ou les fluides sous pression.
[0004] Lorsque les échangeurs à plaques véhiculent
des fluides très chauds, une partie au moins de l'enve-
loppe de pressurisation est fortement chauffée. Il faut
donc tenir compte des phénomènes thermiques pour la
conception de l'enveloppe, du point de vue de son di-
mensionnement, des matériaux qui la constituent et de
son épaisseur de paroi. L'invention a pour but de rendre
plus économique la fabrication des échangeurs à pla-
ques à enveloppe de pressurisation.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un échan-
geur thermique à plaques du type précité, caractérisé
en ce que seul(s)un ou des matériau(x) thermiquement
isolant(s) est/sont disposé(s) entre le corps d'échan-
geur et l'enveloppe de pressurisation.
[0006] L'échangeur thermique suivant l'invention peut
comporter un ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises isolément ou suivant toutes leurs combinai-
sons techniquement possibles :

- le ou au moins un des matériau(x) thermiquement
isolant(s) est un matériau en vrac, notamment de la
perlite, qui emplit au moins partiellement l'espace
libre intérieur à l'enveloppe ;

- le matériau thermiquement isolant est un matériau
en bande ou en feuille, qui emplit au moins partiel-
lement l'espace libre intérieur à l'enveloppe ;

- la conduite d'amenée de gaz de pressurisation est
reliée à une source extérieure de gaz de
pressurisation ;

- la source de gaz de pressurisation est une source
d'azote sous pression, notamment un évaporateur
d'azote, ou une source d'air sec comprimé ;

- la région inférieure du matériau isolant supporte au
moins une partie du poids du corps d'échangeur ;

- les conduites associées à une extrémité du corps
d'échangeur sont soudées à travers des orifices de
l'enveloppe de pressurisation, et les conduites as-
sociées à l'autre extrémité dudit corps traversent à
joint étanche, avec possibilité de coulissement,
d'autres orifices de l'enveloppe ;

- des organes de support relient à la paroi intérieure
de l'enveloppe la surface latérale d'une région du
corps d'échangeur qui se trouve au voisinage de la
température ambiante ;

- les organes de support comportent une partie ther-
miquement isolante ; et

- les organes de support sont à appui simple.

[0007] Un exemple de réalisation de l'invention va
maintenant être décrit en regard du dessin annexé, dont
la Figure unique représente schématiquement, en cou-
pe longitudinale médiane, un échangeur thermique con-
forme à l'invention.
[0008] L'échangeur thermique 1 représenté au dessin
comprend essentiellement un corps d'échangeur à pla-
ques 2, une enveloppe de pressurisation métallique 3
et une source extérieure d'azote sous pression 4.
L'échangeur 1 est destiné à chauffer à une haute tem-
pérature T1, par exemple de l'ordre de 300 à 650°C, un
premier fluide initialement à une température voisine de
la température ambiante, par échange de chaleur indi-
rect à contre-courant avec un second fluide initialement
au voisinage de la température T1.
[0009] Le corps d'échangeur 2, de forme générale pa-
rallélépipédique, a la structure habituelle des corps
d'échangeur à plaques utilisés pour les hautes tempé-
ratures. Ainsi, il est constitué d'un empilement de pla-
ques rectangulaires embouties ayant des orientations
générales verticales et parallèles, qui définissent entre
elles deux séries de passages alternés respectivement
pour les deux fluides. Chaque plaque comporte des on-
dulations 5 et une zone périphérique plane. Des barres-
entretoises 6, qui délimitent les passages, sont interpo-
sées entre les zones marginales des plaques successi-
ves, sur toute leur périphérie à l'exception de fenêtres
d'entrée/sortie des fluides.
[0010] Sur le dessin, la coupe est réalisée suivant un
plan vertical qui passe par un passage de fluide destiné
au premier fluide. Les barres 6 ne laissent libres, dans
un tel passage, que deux fenêtres superposées, à sa-
voir une fenêtre inférieure 7 d'entrée du fluide et une
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fenêtre supérieure 8 de sortie de ce fluide. Chaque fe-
nêtre 7, 8 s'étend sur la demi-largeur de droite du corps
d'échangeur.
[0011] L'ondulation 5 du même passage est consti-
tuée d'une ondulation principale 5A d'échange de cha-
leur, à génératrices verticales, prolongée en bas et en
haut par deux ondulations obliques : une ondulation in-
férieure 5B de distribution sur toute la largeur de l'ondu-
lation 5A du fluide issu de la fenêtre d'entrée 7, et une
ondulation supérieure 5C qui dirige sur la fenêtre de sor-
tie 8 le fluide issu de l'ondulation 5A.
[0012] Les passages restants du corps d'échangeur
ont une structure analogue, les ondulations obliques
étant relatives aux fenêtres d'entrée/sortie du deuxième
fluide, lesquelles s'étendent sur la demi-largeur de gau-
che du corps d' échangeur.
[0013] L'ensemble ainsi décrit, réalisé en acier inoxy-
dable, est assemblé par soudage.
[0014] Chaque rangée de fenêtres d'entrée/sortie tel-
les que les fenêtres 7 ou 8 est coiffée d'une boîte d'en-
trée/sortie semi-cylindrique 9 à 12 soudée sur le corps
2. Ainsi, deux boîtes 9 et 10 sont juxtaposées sur la face
inférieure de ce corps, et les deux autres boîtes 11 et
12 sont juxtaposées sur la face supérieure du corps. A
chaque boîte 9 à 12 est raccordée par soudage une con-
duite respective 13 à 16 d'amenée ou d'évacuation de
fluide. Ces quatre conduites sont verticales et ont leurs
axes contenus dans le plan du dessin.
[0015] L'enveloppe 3 entoure complètement le corps
2, à distance de celui-ci. Elle est constituée essentielle-
ment d'une virole 17 de forme générale cylindrique,
d'axe X-X vertical contenu dans le plan du dessin, com-
plétée par une deux fonds hémisphériques, inférieur 18
et supérieur 19.
[0016] Le fond inférieur 18 présente deux orifices 19
traversés à joint étanche par les conduites 13 et 14, res-
pectivement. Chacune de ces conduites est fixée par
soudage dans l'orifice correspondant.
[0017] Le fond supérieur 19 comporte deux tubulures
20 en saillie vers le haut, ainsi qu'un orifice central 21
muni d'un bouchon 22. Chaque conduite 15, 16 traverse
avec jeu la tubulure 20 associée, et un presse-étoupe
23 en matériau thermiquement isolant assure l'étan-
chéité de l'intervalle qui les sépare tout en permettant
un coulissement de la conduite dans la tubulure. En va-
riante, des lyres de dilatation en acier inoxydable, mau-
vais conducteur de la chaleur, pourraient relier les con-
duites 15, 16 et la tubulure 20.
[0018] La virole 17 comporte un orifice 24 auquel est
raccordée une ligne 25 d'alimentation en azote gazeux
sous pression. Cette ligne 25 part de l'évaporateur 4 et
comporte, à partir de celui-ci, un serpentin réchauffeur
26, un détendeur 27 et une vanne d'arrêt 28. La pression
aval du détendeur est régulée à une valeur sensible-
ment égale à la pression la plus élevée des fluides en
circulation dans le corps d'échangeur, ou supérieure à
cette pression.
[0019] En variante, le gaz de pressurisation peut être

un autre gaz non corrosif, notamment de l'air sec.
[0020] L'échangeur 1 comporte encore des moyens
de support du corps 2 dans l'enveloppe 3. Ces moyens
sont constitués par plusieurs paires de cornières 29, 30
disposées tête-bêche. La branche verticale de chaque
cornière 29 est fixée sur une surface latérale du corps
2, dans la région inférieure de celui-ci, tandis que celle
de chaque cornière 30 est fixée sur la paroi intérieure
de la virole 17. La partie horizontale de chaque cornière
29 s'appuie sur celle de la cornière 30 associée, avec
interposition d'une plaquette 31 en matière thermique-
ment isolante.
[0021] L'espace restant libre entre le corps d'échan-
geur 2 et ses accessoires d'une part, l'enveloppe 3
d'autre part, est empli, à travers l'orifice supérieur 22,
d'un matériau isolant 32 en vrac constitué par exemple
par de la perlite. Pour assurer un bon tassement de ce
matériau, l'enveloppe peut être munie de vibrateurs, ou
de moyens de mise sous vide temporaire, comme con-
nu en soi.
[0022] En service, après mise en place de la perlite
et pressurisation de l'enveloppe par la ligne 25, les flui-
des sont mis en circulation dans le corps d'échangeur.
Le fluide initialement chaud circule de haut en bas, et le
fluide initialement froid circule de bas en haut. Le corps
2 comporte ainsi un bout froid à son extrémité inférieure
et un bout chaud à son sommet.
[0023] Grâce à la présence de la perlite 32, l'envelop-
pe 3 est efficacement isolée thermiquement du corps 2,
et elle peut donc être fabriquée de manière relativement
économique et standardisée.
[0024] Il est à noter que la perlite ne gêne en rien la
pressurisation de l'enveloppe 3. De plus, elle assure
d'elle-même une partie du supportage et du positionne-
ment du corps 2 dans l'enveloppe 3. Les ponts thermi-
ques entre le corps 2 et l'enveloppe 3 sont totalement
supprimés dans la région chaude du corps d'échangeur,
et sont limités aux soudures des conduites 13 et 14, les-
quelles sont situées dans la région voisine de la tempé-
rature ambiante.
[0025] On notera également que l'appui simple des
cornières 29, 30 et la possibilité de coulissement vertical
des conduites 15 et 16 permet d'absorber les dilata-
tions/ contractions d'origine thermique lors des démar-
rages et arrêts de l'installation.
[0026] Pour tenir compte de la circulation de deux flui-
des chauds dans les conduites 15 et 16, le fond supé-
rieur 19 peut être constitué au moins en partie d'un ma-
tériau différent de celui de la virole 17 et du fond inférieur
18, en particulier d'un alliage métallique ayant une
meilleure résistance mécanique à haute température.
[0027] En variante, l'isolation thermique de l'envelop-
pe 3 peut être réalisée par emmaillotage du corps 2
dans un matériau isolant en bande ou en feuille.
[0028] L'invention s'applique également au cas
d'échangeurs cryogéniques à plaques, qui sont généra-
lement constitués en aluminium ou en alliage d'alumi-
nium et qui sont assemblés en une seule opération par
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brasage au four.

Revendications

1. Echangeur thermique à plaques, du type
comprenant : un corps d'échangeur (2) de forme
générale parallélépipédique qui comporte un empi-
lement de plaques d'orientations générales parallè-
les délimitant entre elles au moins deux séries de
passages pour des fluides, et des barres-entretoi-
ses de fermeture (6) disposées entre certaines au
moins des plaques ; des boîtes d'entrée/sortie de
fluides (9 à 12) qui communiquent avec les séries
de passages respectives ; des conduites d'amenée
et d'évacuation de fluides (13 à 16) qui communi-
quent avec les boîtes ; et une enveloppe de pres-
surisation (3) entourant le corps d'échangeur (2),
traversée par lesdites conduites (13 à 16) et reliée
à une conduite (25) d'amenée de gaz de pressuri-
sation, caractérisé en ce que seul(s) un ou des ma-
tériau(x) thermiquement isolant(s) (32) est/sont dis-
posé(s) entre le corps d'échangeur (2) et l'envelop-
pe de pressurisation (3).

2. Echangeur thermique suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que le ou au moins un des maté-
riau(x) thermiquement isolant(s) (32) est un maté-
riau en vrac, notamment de la perlite, qui emplit au
moins partiellement l'espace libre intérieur à l'enve-
loppe (3).

3. Echangeur thermique suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que le matériau thermiquement
isolant est un matériau en bande ou en feuille, qui
emplit au moins partiellement l'espace libre inté-
rieur à l'enveloppe (3).

4. Echangeur thermique suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la con-
duite (30) d'amenée de gaz de pressurisation est
reliée à une source extérieure de gaz de pressuri-
sation (4).

5. Echangeur thermique suivant la revendication 4,
caractérisé en ce que la source de gaz de pressu-
risation (4) est une source d'azote sous pression,
notamment un évaporateur d'azote, ou une source
d'air sec comprimé.

6. Echangeur thermique suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la région
inférieure du matériau isolant (32) supporte au
moins une partie du poids du corps d'échangeur (2).

7. Echangeur thermique suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les con-
duites (13, 14) associées à une extrémité du corps

d'échangeur (2) sont soudées à travers des orifices
(19) de l'enveloppe de pressurisation, et en ce que
les conduites (15, 16) associées à l'autre extrémité
dudit corps traversent à joint étanche, avec possi-
bilité de coulissement, d'autres orifices (20) de l'en-
veloppe.

8. Echangeur thermique suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que des or-
ganes de support (29 à 31) relient à la paroi inté-
rieure de l'enveloppe (3) la surface latérale d'une
région du corps d'échangeur (2) qui se trouve au
voisinage de la température ambiante.

9. Echangeur thermique suivant la revendication 8,
caractérisé en ce que les organes de support (29 à
31) comportent une partie thermiquement isolante
(31).

10. Echangeur thermique suivant la revendication 8 ou
9, caractérisé en ce que les organes de support (29
à 31) sont à appui simple.
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